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sur la commune de MER (41) 

 

 
Nota :  : 

 

Le site est en dehors de toute zone Natura 2000. En conséquence : 

- -
sites soumis à évaluation des incidences Natura 2000). 

- 
-

programmes, projets, manifestations et interventions soumis à évaluation des incidences 
Natura 2000 (1ère liste locale). 

- 
-

manifestations et interventions soumis à évaluation des incidences Natura 2000 (2ème liste 
locale). 

 Une étude simplifiée a été réalisée dans le cadre de ce dossier de demande 
atura 

2000 à proximité. 
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SCI ETCHE LOG  

 

Étape 6 : 
INCIDENCES 

Pièce jointe n°10 : évaluation des incidences 
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Société Civile Immobilière

SCI ETCHE LOG

233 Rue du Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS

0156602108

lmartins@etchegroup.com

MARTINS Laurent, Asset Manager



 



        
        

           
 

















MER (41 500)

Rue du Mardeau

ZPS "Petite Beauce" (FR2410010) à 1,7 km au Nord du site. 
ZPS "Vallée de la Loire du Loir-et-Cher" (FR24100001) à 3,2 km du site.
ZSC "Vallée de la Loire de Mosnes à Tavers" (FR2400565) à 3,5 km au Sud du site.
Les principaux enjeux liés à ces sites Natura 2000 sont présentés en annexe 2 du présent
document. 

La SCI ETCHE LOG est déjà propriétaire d'un entrepôt de matières plastiques, polymères et
produits combustibles sur le site. Dans l'objectif de restructurer le site et d'exploiter un outil 
logistique plus optimisé, la SCI ETCHE LOG prévoit de démolir l'ensemble des bâtiments 
existants (vétustes ou imcompatibles avec une exploitation contemporaine) et de reconstruire
un bâtiment logistique de 43 148 m². 
La construction sera composée de 7 cellules d'une superficie inférieure à 6000 m², 
accompagnée de l'aménagement de voiries, quais et espaces paysagers, avec une
artificialisation équivalente à l'existant. 

Le projet de reconstruction va améliorer l'impact environnemental du site, en proposant :
- une surface imperméabilisée équivalente à l'existant
- un projet paysagé tenant compte des arbres existants (conservés si possible), avec un 
   renforcement en complément par des bosquets, rideaux d'arbres et arbustes...
- à l'Ouest du terrain, en bordure des zones construites de Mer, le projet amènera un
  traitement privilégié des espaces verts (filtre planté vers la construction, espaces de détente
  pour les salariés, éventuels habitats pour la faune locale)
- les toitures des bureaux et locaux techniques seront végétalisées
- les toitures des cellules de stockage seront recouvertes de panneaux photovoltaïques
- les dessertes par les modes doux seront également privilégiés (piste cyclable, abris 2 roues)

















         



          




             



Les travaux s'étaleront sur une durée d'environ 10 mois et seront exécutés par des
entreprises spécialisées dans ce type de construction. 

85 722 m²

Surface bâti : 43 148 m²



          




















































      

           


Le projet consiste en la reconstruction de bâtiments logistiques sur un site déjà artificialisé. 



         


         
   


           





         








           




           




Le projet engendrera des rejets atmosphériques liés au trafic généré par les activités et aux 
gaz de combustion (chaudière lors de la mise hors-gel du bâtiment et groupe sprinkler lors 
des essais périodiques). Pour rappel, le projet prévoit un trafic de 100 poids-lourds et de 150 
véhicules légers par jour. 
Les rejets atmosphériques ne seront pas significativement augmentés par rapport à la 
situation actuelle. 

L'entrepôt actuel est soumis à enregistrement au titre de la réglementation des ICPE, 
conformément à l'arrêté préfectoral n°2012-331-0006 du 26 novembre 2012. Dans le cadre
de la restructuration du site, les incidences potentielles du projet ne seront pas significativement
modifiées. 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce jointe n°10 

ANNEXE 1 

Localisation des sites Natura 2000 

 

 

 

 

 

 

 

 




